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Les membres de la commission adressent leurs meilleurs vœux à tous les licencié(e)s et salarié(e)s des clubs 

et du district pour 2024. 

Que celle-ci soit placée sur les trois valeurs de l’olympisme : 

- L’excellence qui se traduit par donner le meilleur de soi-même. 

- Le respect qui implique la tolérance, la solidarité et la paix. 

- L’amitié qui favorise l’harmonie, la coopération et le dialogue. 

 

Bilan à mi-saison des vérifications programmées pour 2023/2024 

• 22 terrains et infrastructures terminés sur 60 

• 14 éclairages terminés sur 42  

A noter que des vérifications ne peuvent pas être programmées dans l’immédiat car dans l’attente de fin de 

travaux (dossiers FAFA) ou de prise de décisions de la part des propriétaires des installations. 

 

Informations préliminaires pour les classements 

• Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour de l’accord 

de la fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main courante, buts 

de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une distance minimum de 2,50 m (article 3.3 

des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 

 

Demande d’avis préalable  

• Changement de l’éclairage avec un passage en LED pour l’installation Fernand Piguet 2 de Marboz 

NNI 012320102. 

Avis favorable communiqué à la commune, propriétaire de l’installation. 

 

Validation de tests in-situ de pelouse synthétique  

• Rapports reçus de la commune de Montréal La Cluse, propriétaire des stades Orindis 1 NNI 

012650101 et Orindis 3 NNI 012650103 - dossiers transmis à la ligue pour enregistrement. 

 

Vérifications initiales ou décennales des installations 

• Installation du stade municipal de Mionnay NNI 012480101 – installation à reprendre avant la fin 

d’année 2023 pour lever des non-conformités dont une majeure. 

• Eclairage du stade de Fétan 3 de Trévoux NNI 014270103 – classement au niveau E7 jusqu’au 18 

janvier 2026. 

 

Prochaines programmations  

• Eclairage du stade Joseph Lopez 1 d’Ambronay NNI 010070101 

• Eclairage du stade Roger Petit 2 de Valserhône NNI 010330102 

• Eclairages des stades Fernand Piguet de Marboz NNI 012320101 et NNI 012320102 

• Eclairage du stade CES La Huppe de Montrevel en Bresse NNI 012660201 

• Installation du stade des Cattes de Vaux en Bugey NNI 014310101 
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